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 L’arrêté cadre sécheresse est un document à portée réglementaire qui décline les 
dispositions de la réglementation nationale. Ces dernières sont complétées par des 
orientations proposées au niveau des bassins Loire Bretagne et Rhône Méditerranée 
Corse, qui recouvrent tous deux une partie du département de la Loire. Le préfet de région 
a souhaité compléter le dispositif par un cadrage régional sans portée réglementaire.

 

 L’objectif de cet arrêté est de définir les modalités de déclenchement de 4 niveaux de 
restriction, suivant une progressivité de l’intensité des restrictions, suffisantes et 
proportionnées afin de préserver les usages prioritaires en période de crise sécheresse  
que sont l’eau potable, la santé et la sécurité publiques, les milieux aquatiques, la sécurité 
des installations industrielles et l’abreuvement des animaux d’élevage.

 

 Les seuils de déclenchement sont fixés à partir de l’état des milieux aquatiques, à travers 
des mesures de débits enrichies de constations de terrain. Le niveau de restriction est 
adapté à la situation des milieux, et se veut également équitable pour les différentes 
catégories d’usagers non prioritaires de la ressource en eau (particuliers, collectivités, 
entreprises et agriculteurs).

L’arrêté cadre sécheresse
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 L’objectif de l’arrêté cadre est de limiter les prélèvements dans les milieux 
naturels et, indirectement, de faciliter les conditions d’un 
approvisionnement en eau des besoins prioritaires.

 

 Tout prélèvement d’eau dans les milieux naturels donnent lieux à des restrictions. 
Celles-ci sont détaillées dans l’annexe 5 de l’arrêté cadre sécheresse. Le principe 
de ces restrictions est :

• Distinction de usages en trois familles : non économiques, mixtes et 
économiques.
• Caractérisation des usages selon quatre usagers : Particulier (P), Entreprises 
(E), Collectivités (C) et Exploitants agricoles (A) ;
• Gradation des restrictions à mesure que le débit des cours d’eau s’affaiblit ;

 

L’arrêté cadre sécheresse
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 Quatre niveaux de restriction sont prévus au sein de l’arrêté cadre. Ils sont 
intitulés comme suit, et répondent aux principes suivants :

 

 

L’arrêté cadre sécheresse

Dans cette situation, le fonctionnement biologique des milieux est satisfait. 
Néanmoins, si les mesures de débit laissent pressentir un risque 
d’aggravation, des mesures de communication et de sensibilisation du 
grand public et des professionnels sont engagés

En alerte, la coexistence de tous les usages et le bon fonctionnement des 
milieux aquatiques n’est plus assurée. Ce niveau s’accompagne de 
premières mesures de restriction portant sur les usages.

Ce niveau renforce les mesures de restriction mises en place en alerte : 
tous les prélèvements ne peuvent plus être simultanément satisfaits. Les 
prélèvements sont progressivement limités, et les restrictions des usages 
sont renforcées pour éviter l’atteinte du niveau de crise.

 En crise, l’objectif est de réserver les capacités restantes aux usages 
prioritaires. Les usages non prioritaires sont interdits, hors régime 
d’adaptations prévu dans l’arrêté cadre.



Direction Départementale des Territoiresde la Loire / Service Eau et Environnement
Résumé non technique de l'arrêté cadre sécheresse 6

L’arrêté cadre sécheresse
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L’arrêté cadre sécheresse
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L’arrêté cadre sécheresse
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L’arrêté cadre sécheresse
 En 2021, un projet d’arrêté cadre a été mis à la consultation du 
public. Suites à plusieurs remarques, et à la crise sécheresse qui s’st 
déroulée cet été, il a été décidé d’enrichir le contenu du projet 
d’arrêté cadre de 2021.
 

 Le retour d’expérience sécheresse conduit entre septembre et 
décembre 2022 a permis de recueillir la parole de plus de 50 
intervenants, représentants chacun plus de 40 structures 
concernées par les usages de l’eau.
 

 Ces travaux conduisent à l’ajout de nouvelles dispositions, 
rappelées ou présentées selon les six grands principes détaillés ci-
après.
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 1. Fin de la distinction de provenance de la ressource à partir du réseau d’eau 
potable pour tous les usages des collectivités, hors usages économiques, et 
tous les usages des particuliers

 Afin de répondre au manque de lisibilité reproché aux dispositions de l’arrêté cadre 
sécheresse, le projet d’arrêté supprime le principe de distinction de provenance de la 
ressource pour les usages des collectivités (hors économiques) et les usages des 
particuliers (déjà prévu en 2021 pour cette catégorie).

 Pourquoi ?

 Cette disposition permettra notamment d’éviter l’arrosage des plantes d’agrément sur 
l’espace public, ou encore les incompréhensions entre voisinage dont la provenance de la 
ressource diffère, mais qui sont pourtant soumis aux mêmes tensions sur la ressource en 
eau.

 Conséquence

 Ainsi, que la ressource proviennent directement du milieu naturel ou du réseau d’eau 
potable, toutes les collectivités (hors de ses usages économiques) et les  particuliers sont 
soumis aux restrictions de l’annexe 5 de l’arrêté cadre sécheresse.

Les grands principes
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 2. Distinction de provenance de la ressource en eau potable maintenue pour 
les activités agricoles et les usages économiques des industries et des 
collectivités

 Si le principe de distinction a été supprimé pour les particuliers et la majeure partie des 
usages des collectivités, il est en revanche maintenu pour les activités agricoles ou 
industrielles et les usages économiques des collectivités.

 Pourquoi ?

 L’objectif est ici de sauvegarder les activités économiques et agricoles qui 
s’approvisionnent sur l’eau potable, à condition que celle-ci provienne d’un barrage, de la 
nappe d’accompagnement du Rhône, ou lorsqu’une interconnexion permettant la 
sécurisation de l’essentiel des besoins de la commune est activée.

 Conséquences

 Ainsi, les restrictions détaillées à l’annexe 5 ne s’appliquent pas aux activités agricoles et 
économiques des industries et des collectivités. Charge à eux néanmoins d’assurer le 
suivi de la disponibilité de la ressource. Il est rappelé que les restrictions demeurent si 
l’eau utilisée provient du milieu naturel.

Les grands principes
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 3. Mise en place d’un principe de gradation des restrictions pour les activités économiques 
des industries, allant jusqu’à l’arrêt total de consommation d’eau

 Pourquoi ?

 Dans un souci d’équité entre les différentes catégories d’usagers non prioritaires de la ressource en 
eau, un principe de gradation des mesures de restriction est instauré pour les activités économiques, 
qui se caractérise comme suit :

 

 

 

 

 

 

 Comment bénéficier de l’exemption ?

 Toute entreprise, pour bénéficier de ces exemptions, doit préalablement transmettre les éléments 
justificatifs aux services de l’État via la téléprocédure suivante :

 www.demarches-simplifees.fr

Les grands principes

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Sensibiliser 
les 

exploitants 
aux règles de 
bon usage et 
d’économie 

d’eau

Réduction de 25 % de 
la consommation 

moyenne hebdomadaire

Réduction de 50 % de la 
consommation moyenne 

hebdomadaire

Arrêt complet de la production. Les prélèvements 
nécessaires aux obligations de sécurité, de salubrité et de 

sauvegarde de l’appareil industriels peuvent être maintenus.

Exemption :
1) Pour toutes les entreprises : le volume prélevé dans le milieu naturel doit être inférieur à 1000m3/an et la 

consommation totale doit être inférieure à 7000m3/an (c’est à dire 1000m3/an dans le milieu + consommation en 
eau potable) ;

2) Pour les ICPE uniquement : celles dont les prélèvements sont déjà réduits au minimum.
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 4. Introduction dans l’arrêté cadre sécheresse d’un régime dérogatoire pour le 
barrage de Grangent, qui permet d’ajuster le débit entrant dans le canal du 
Forez

 L’arrêté cadre propose une gestion différenciée du barrage de Grangent, qui permet 
d’abaisser la cote du barrage en-deça de 419mNGF, et d’adapter en conséquence le débit 
maximum permis en entrée du canal du Forez.

 Pourquoi ?

 L’année 2022 a été marquée par une sécheresse particulièrement violente, qui se 
démarque des autres épisodes par sa durée, son intensité et les températures atteintes.

 Cette situation exceptionnelle a notamment conduit à déroger au cahier des charges du 
décret de concession de la retenue de Grangent, et de mobiliser davantage d’eau pour 
l’alimentation du canal du Forez.

 Conséquence

 Cette disposition améliore la lisibilité des mesures de restriction en évitant la prise de 
multiples arrêtés spécifiques au barrage de Grangent, et fluidifie la prise de décision en 
tirant profit de l’expérience de 2022.

Les grands principes



Direction Départementale des Territoiresde la Loire / Service Eau et Environnement
Résumé non technique de l'arrêté cadre sécheresse 14

Les grands principes

Cote de Grangent en 
mNGF sur au moins 5 

jours consécutifs

Niveau 
de 

gravité

Débit 
maximum 

entrant dans le 
canal en m³/s

Mesures de restrictions des usages agricoles

Entre 419,9 et 419,6 Vigilance 3,5
Information des présidents d’associations syndicales autorisées 
(ASA) par le syndicat mixte d’irrigation et de mise en valeur du 

Forez (SMIF)

Entre 419,5 et 419,3 Alerte 3
Interdiction d’irrigation des prairies permanentes hors luzerne et 

trèfles purs entre 10h et 18h.
Interdiction de remplissage des étangs.

Entre 419,2 et 419
Alerte 

renforcée
2

Interdiction d’irrigation des prairies permanentes, hors luzerne et 
trèfles purs.

Interdiction de remplissage et de remise à niveau des étangs, sauf 
ceux équipés de moyens de ré-oxygénation de eaux.

Arrêt du gravitaire, sauf pour l’abreuvement.

Entre 418,9 et 418,5
(limite de navigation à 
Saint-Victor-sur-Loire)

Crise 1,8

Interdiction d’irrigation des prairies permanentes
Interdiction de l’irrigation des cultures destinées aux méthaniseurs

Interdiction de remplissage et de remise à niveau des étangs
Arrêt du gravitaire, sauf pour l’abreuvement.

En-dessous de 418,5
Crise 

renforcée
Passage en 

éclusé

Tous les usages sont interdits, hors mis l’alimentation en eau 
potable.

Arrêt du gravitaire, sauf pour l’abreuvement.
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 5. Introduction dans l’arrêté cadre sécheresse d’une gestion différenciée pour 
les retenues agricoles en travers de cours d’eau

 Les arrêtés d’orientation de bassins, ainsi que le cadrage régional, demandent que 
les retenues non déconnectées du milieu naturel en période de sécheresse soient 
soumises à restriction.

 De fait, ces textes proposent que ces ouvrages doivent être transparentes 
hydrauliquement, c’est à dire que le débit sortant de l’ouvrage soit le même que le le 
débit entrant.

 La DDT a proposé l’alternative d’une gestion différenciée de ces ouvrages, qui a été 
acceptée par la chambre d’agriculture par courrier du 12 mai 2022.

 Conséquence

 L’alternative proposée vise à décaler d’un niveau les restrictions définies pour les 
usages agricoles puisant directement dans le milieu (par exemple ces ouvrages se 
voient appliquer les restrictions correspondant à l’alerte en alerte renforcée).

Les grands principes
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 6. Possibilité de demander l’adaptation des mesures en période de crise : 
celle-ci sera examinée au cas par cas par les services instructeurs compétents

 Tous les usagers peuvent demander à bénéficier d’une adaptation des mesures de 
restriction s’appliquant à l’usage le concernant. Cette adaptation n’est possible que si 
l’usage en question est suspendu en période de crise.

 Comment faire ?

 Ces demandes doivent être déposées par voie dématérialisée sur la plateforme :

 https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/test/221a07cb-9390-428d-
86b4-f1056540fb64

 Quels sont les critères ?

 Seront appréciés notamment les enjeux économiques, la situation de la ressource 
sollicitée, la rareté des circonstances qui motivent la demande de dérogation et les 
considérations techniques.

 Les demandes minimales pour alimenter la demande de dérogation figurent à 
l’article 7 de l’arrêté cadre sécheresse.

Les grands principes
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 Le projet d’arrêté cadre sera présenté lors du comité départemental 
de l’eau du 16 décembre 2022.
 

 Après intégration des éventuelles remarques, celui-ci sera mis en 
consultation de l’arrêté cadre en janvier 2023, pour 21 jours.
 

 En fonction du démarrage de la consultation du public, l’arrêté sera 
publié début février 2023.

Les prochaines échéances
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Annexes
 Le département est découpé en 12 zones 
d’alerte, cohérentes hydrauliquement, soit 3 
zones de plus que dans l’arrêté cadre en 
vigueur suite aux échanges réalisés en 
2021-2022.

 9 zones, portant les initiales LB, font partie 
du bassin Loire Bretagne.

 3 zones, portant les initiales RM, font partie 
du bassin Rhône, Méditerranée, Corse.

 

 Ce découpage est effectué aux limites 
communales sauf pour les fleuves.

 Sur ces zones, et pour les prélèvements 
sur milieux naturels, s’appliquent les 
mesures de restriction précisées en annexe 
5 de l’arrêté cadre sécheresse.
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Annexes
 Ces mêmes zones permettent de déterminer, 
commune par commune, la provenance majoritaire 
de l’eau potable. Elle ne s’adresse qu’aux usages 
économiques des industries, collectivités et 
agriculteurs pour leur prélèvement sur eau potable :

 - pas de restriction pour tout usager, hors 
particulier, hors collectivité sauf si usage 
économique, situé dans une commune blanche 
(alimentation directe par un barrage ou la nappe du 
Rhône).

 - restrictions associées au niveau d’alerte de la 
zone pour tout usager situé dans une commune 
colorée (alimentation directe par un cours d’eau ou 
une nappe). 

 - pas de restriction pour tout usager, hors 
particulier, hors collectivité sauf si usage 
économique, si activation majoritaire d’une 
interconnexion de sécurisation (cf. carte).
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Annexes
Je suis Je prélève de l’eau Conséquences

Un 
particulier

Directement dans le milieu 
naturel Quelque soit la provenance de l’eau que je prélève, je suis soumis aux restrictions de l’annexe 5 de 

l’arrêt cadre sécheresse.
Dans le réseau d’eau potable

Une 
entreprise

Directement dans le milieu 
naturel

Je suis soumis aux restrictions de l’annexe 5 de l’arrêté cadre sécheresse.
Je peux bénéficier des exemptions de l’annexe 5 si j’en apporte la preuve par téléprocédure.

Dans le réseau d’eau potable
Je ne suis pas soumis aux restrictions de l’annexe 5 de l’arrêté cadre sécheresse si l’eau provient 
d’un barrage, de la nappe du Rhône ou si une interconnexion de sécurisation avec ces ressources 

est activée.

Une 
collectivité

Directement dans le milieu 
naturel Je suis soumis aux restrictions de l’annexe 5 de l’arrêté cadre sécheresse.

Dans le réseau d’eau potable
Pour mes usages économiques, je ne suis pas soumis aux restrictions de l’annexe 5 de l’arrêté 

cadre sécheresse si l’eau provient d’un barrage, de la nappe du Rhône ou si une interconnexion de 
sécurisation avec ces ressources est activée.

Un 
exploitant 
agricole

Directement dans le milieu 
naturel Je suis soumis aux restrictions de l’annexe 5 de l’arrêté cadre sécheresse.

Dans le réseau d’eau potable
Je ne suis pas soumis aux restrictions de l’annexe 5 de l’arrêté cadre sécheresse si l’eau provient 
d’un barrage, de la nappe du Rhône ou si une interconnexion de sécurisation avec ces ressources 

est activée.

Dans une retenue en travers 
de cours d’eau Je suis soumis aux restrictions de l’annexe 10 de l’arrêté, et non celles de l’annexe 5.

Dans une retenue collinaire Je ne suis pas soumis à restrictions

Pour tous Quelle que soit l’origine
En période de crise uniquement, je peux demander une adaptation pour déroger aux mesures de 

restriction qui s’appliquent à mon usage.
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